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A l’attention de nos parties prenantes : 

 

Nous reconnaissons qu’une des exigences clés de notre engagement au Global Compact des Nations 

Unies est la rédaction annuelle et le partage en ligne d’une Communication de Progrès (COP), 

comprenant une déclaration de la direction attestant du soutien au Pacte mondial des Nations Unies, 

un descriptif des principales actions concrètes menées pour répondre aux 10 principes et une mesure 

des résultats observés ou attendus. 

 

Nous avons pris un peu de retard dans la création de notre communication de progrès pour une 

diffusion auprès de nos parties prenantes et du site dédié du Global Compact des Nations Unis. 

Cet état de fait s’explique par des difficultés organisationnelles internes. 

 

Par la présente, nous sollicitons un délai supplémentaire et ce pour finaliser et mettre en ligne notre 

COP reflétant de manière fidèle les efforts et progrès réalisés dans la mise en œuvre des principes du 

Pacte mondial des Nations Unies. Notre rapport concernant la COP sera mis en ligne mi-Mai 2022 au 

plus tard. 

 

Bien à vous. 

 

Michèle VINCENT 

Gérante TLV 

 
 


